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Résumé

Commission européenne EUR-Lex

Acte final

 Règlement 2019/1243
JO L 198 25.07.2019, p. 0241

Adaptation d'un certain nombre d'actes juridiques aux articles 290 et 291 
du TFUE (actes délégués et d'exécution de la Commission)

  2016/0400A(COD) - 14/12/2016 - Document de base législatif

OBJECTIF: aligner un certain nombre d'actes juridiques sur le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne (articles 290 et 291, pouvoirs
délégués à la Commission).

ACTE LÉGISLATIF: Règlement du Parlement européen et du Conseil.

RÔLE DU PARLEMENT EUROPÉEN: le Parlement européen décide conformément à la procédure législative ordinaire et sur un pied d'égalité avec le
Conseil.

CONTEXTE: le traité de Lisbonne a introduit une distinction entre :

les pouvoirs délégués à la Commission pour adopter des actes non législatifs de portée générale en vue de compléter ou de modifier certains
éléments non essentiels d'un acte législatif ( ), visés à l'article 290 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenneactes délégués
(TFUE); et
les pouvoirs conférés à la Commission pour adopter des actes garantissant des conditions uniformes de mise en œuvre des actes
juridiquement contraignants de l'Union ( ) visés à l'article 291 du TFUE.actes d'exécution

Les mesures qui peuvent être couvertes par des délégations de pouvoirs correspondent en principe à celles visées par la procédure de réglementation
 prévue à l'article 5 bis de la décision 1999/468/CE du Conseil sur la comitologie. Cette procédure figure toujours dans les actes de baseavec contrôle

couverts par la présente proposition et continue à s'appliquer dans ces actes jusqu'à ce qu'ils soient formellement amendés et adaptés au Traité de
Lisbonne.

La Commission a fait trois propositions législatives d'alignement horizontal en 2013 ( ,  et ). Le Parlement européen aOmnibus I Omnibus II Omnibus III
adopté ses résolutions législatives le 25 février 2014, en accord avec les propositions de la Commission. Le Conseil n'a toutefois pas appuyé les
propositions de la Commission en raison de l'absence de plus fortes garanties que les experts des États membres seraient systématiquement
consultés dans la préparation des actes délégués.

Le Parlement européen, le Conseil et la Commission ont par la suite convenu d'un nouveau cadre pour les actes délégués dans l'Accord
 du 13 avril 2016 (AII) et ont reconnu la nécessité d'aligner toutes les législations existantes sur le cadre juridiqueinterinstitutionnel «Mieux légiférer»

introduit par le Traité de Lisbonne. Ils se sont notamment accordés sur la nécessité d'accorder une haute priorité à l'alignement rapide de tous les
actes de base qui se réfèrent toujours à la procédure de réglementation avec contrôle.

CONTENU: cette proposition concerne . La Commission propose de modifier chacun des actes de base figurant dans la proposition170 actes de base
afin d'adapter les actes en question au traité de Lisbonne. Le champ d'application de la proposition couvre largement les actes juridiques couverts par
les trois propositions d'harmonisation législatives adoptées par la Commission en 2013. Les actes sur lesquels des propositions législatives
individuelles ont été faites dans l'intervalle ne sont pas inclus dans la présente proposition.

Les clauses d'alignement reflètent les points suivants de l'AII:

elles prévoient désormais un engagement clair en faveur d'une consultation systématique d'experts des États membres dans la préparation
. Cela constitue une condition essentielle pour une deuxième tentative réussie d'aligner l'ancienne procédure dedes actes délégués

réglementation sur les dispositions de contrôle du traité de Lisbonne. Cet engagement est maintenant explicitement inclus dans les nouvelles
clauses types qui doivent être utilisées dans la rédaction des habilitations de la Commission;
elles reconnaissent le rôle important  en ce qui concerne lesde la coopération et de l'échange de vues précoces avec le Parlement européen
actes délégués. Le Parlement européen doit recevoir tous les documents en même temps que les experts des États membres, y compris les
projets d'actes délégués. Les clauses d'alignement prévoient un accès systématique des experts du Parlement européen aux réunions des
groupes d'experts de la Commission préparant les actes délégués.

En conséquence, il est proposé d’apporter un certain nombre d'amendements à chaque acte de base, et de supprimer les références à la procédure
.de réglementation avec contrôle
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La présente proposition ne porte pas sur huit textes législatifs dans le domaine des pesticides et des denrées alimentaires, étant donné que la
Commission réfléchit à l'opportunité de restructurer ces actes.

Acte délégués ou actes d'exécution: en ce qui concerne le choix entre actes délégués et actes d'exécution, les propositions d'alignement de 2013
partent de l'hypothèse que les mesures couvertes par la procédure de réglementation avec contrôle correspondent en principe à celles qui peuvent
être couvertes par les délégations de pouvoirs visées à Article 290 TFUE. Ce n'est que dans quelques cas relevant d’Omnibus III qu’il est proposé d’
aligner les actes sur l'article 291 au lieu de l'article 290.

L'hypothèse générale sous-tendant la nouvelle proposition est que l'évaluation faite dans les propositions Omnibus 2013 reste valable. Ni les
négociations sur l'Omnibus 2013, ni la jurisprudence sur le sujet, ni les résultats de l'AII ont abouti à de nouveaux critères qui auraient nécessité une
réévaluation globale.

Enfin, il convient de noter que l'AII envisage que la Commission puisse être invitée à des réunions au Parlement européen (ou au Conseil) afin de
poursuivre les échanges de vues lors de la préparation des actes délégués.

Cette proposition est liée à la  de règlement du Parlement européen et du Conseil portant sur l’adaptation d'un certain nombre d'actesproposition
juridiques dans le domaine judiciaire à l'article 290 du TFUE.

Adaptation d'un certain nombre d'actes juridiques aux articles 290 et 291 
du TFUE (actes délégués et d'exécution de la Commission)

  2016/0400A(COD) - 17/04/2019 - Texte adopté du Parlement, 1ère lecture/lecture unique

Le Parlement européen a adopté par 546 voix pour, 26 contre et 34 abstentions, une résolution législative
sur la proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil adaptant aux articles 290 et 291 du
traité sur le fonctionnement de l’Union européenne une série d’actes juridiques prévoyant le recours à la
procédure de réglementation avec contrôle (Partie I).

Pour rappel, le traité de Lisbonne a modifié le cadre juridique régissant les compétences conférées à la
Commission par le législateur, en introduisant une distinction entre le pouvoir délégué à la Commission
d'adopter des actes non législatifs de portée générale qui complètent ou modifient certains éléments non
essentiels d'un acte législatif (actes délégués), d'une part, et le pouvoir conféré à la Commission d'adopter
des actes qui garantissent des conditions uniformes d'exécution d'actes juridiquement contraignants de
l'Union (actes d'exécution), d'autre part.

Les actes législatifs adoptés avant l'entrée en vigueur du traité de Lisbonne confèrent à la Commission le
pouvoir d'adopter des mesures dans le cadre de la procédure de réglementation avec contrôle (PRAC)
établie par l'article 5 bis de la décision 1999/468/CE du Conseil.

Les propositions antérieures relatives à l'alignement de la législation faisant référence à la procédure de
réglementation avec contrôle sur le cadre juridique introduit par le traité de Lisbonne ont été retirées en
raison de la stagnation des négociations interinstitutionnelles.

Le Parlement européen, le Conseil et la Commission sont ensuite convenus d'un nouveau cadre relatif aux
actes délégués dans  du 13 avril 2016 «Mieux légiférer  » et ont reconnu lal'accord interinstitutionnel
nécessité d'aligner toute la législation existante sur le cadre juridique introduit par le traité de Lisbonne.
En particulier, ils ont reconnu la nécessité d’accorder un niveau de priorité élevé à l'alignement rapide de
tous les actes de base qui se réfèrent encore à la PRAC.

Le règlement proposé vise à mettre à jour de nombreux cas existants où la PRAC s’applique pour les faire
évoluer vers les actes délégués. Lorsque des compétences d'exécution sont conférées à la Commission,
elles seraient exercées en conformité avec le règlement (UE) n° 182/2011 du Parlement européen et du
Conseil (règlement «comitologie»).

La position du Parlement européen arrêtée en première lecture suivant la procédure législative ordinaire a
modifié la proposition de la Commission en ce qui concerne des questions transversales.

Elle stipule en particulier que le pouvoir d'adopter des actes délégués serait conféré à la Commission pour
une période de cinq ans. La Commission devrait élaborer un rapport relatif à la délégation de pouvoir au
plus tard neuf mois avant la fin de la période de cinq ans. La délégation de pouvoir serait tacitement

http://www.europarl.europa.eu/oeil/popups/ficheprocedure.do?reference=2016/0399(COD)&l=fr
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prorogée pour des périodes d'une durée identique, sauf si le Parlement européen ou le Conseil s'oppose à
cette prorogation trois mois au plus tard avant la fin de chaque période.

Dans une déclaration annexée à résolution législative, la Commission prend acte du choix des législateurs
de prévoir une durée limitée pour toutes les habilitations pour lesquelles la procédure de réglementation
avec contrôle sera harmonisée au moyen de ce règlement, ainsi qu'une obligation de notification et un
renouvellement tacite des habilitations. Vu notamment le nombre élevé de rapports qui devront être établis
à intervalles réguliers et la facilité d’accès aux informations sur l’utilisation des habilitations grâce au
registre des actes délégués, la Commission signale qu’elle choisira à sa discrétion la manière dont elle se
conformera à l’obligation de notification. Si nécessaire, la Commission pourra donc regrouper dans un
seul document les rapports qu’elle devra établir en vertu de divers actes de base.

Adaptation d'un certain nombre d'actes juridiques aux articles 290 et 291 
du TFUE (actes délégués et d'exécution de la Commission)

  2016/0400A(COD) - 02/02/2018 - Rapport déposé de la commission, 1ère lecture/lecture unique

La commission des affaires juridiques a adopté le rapport de József SZÁJER (PPE, HU) sur la proposition de règlement du Parlement européen et du
Conseil adaptant aux articles 290 et 291 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne une série d’actes juridiques prévoyant le recours à la
procédure de réglementation avec contrôle.

Pour rappel, l’article 5 bis de la décision 1999/468/CE, modifiée par la décision 2006/512/CE du Conseil (la «décision comitologie»), a établi la 
 (PRAC).procédure de réglementation avec contrôle

Avec l’entrée en vigueur du traité de Lisbonne, le 1  décembre 2009, et à la lumière du nouveau cadre juridique pour le droit dérivé établi par les er

 (pouvoirs délégués et compétences d’exécution de la Commission), la décision comitologie a dû être révisée.articles 290 et 291 du traité FUE

Le nouveau règlement «comitologie» (règlement (UE) nº 182/2011) a exclu de son champ d’application l’article 5 bis de la décision comitologie. L’
article 5 bis, qui établit la PRAC, a donc été maintenu provisoirement aux fins des actes de base existants qui y font référence. Par ailleurs, l’acquis en
question a dû être aligné aussi rapidement que possible sur le traité de Lisbonne pour garantir la sécurité juridique.

En 2013, la Commission a proposé de compléter cet alignement à l’aide de trois propositions législatives d'alignement horizontal ( , Omnibus I Omnibus
 et ) que le Parlement a adoptées en première lecture en février 2014. Ces propositions ont cependant été retirées par la nouvelleII Omnibus III

Commission formée à l’issue des élections européennes.

À la suite de l’entrée en vigueur du nouvel  «Mieux légiférer» du 13 avril 2016, la Commission a présenté accord interinstitutionnel deux nouvelles
, dont l’une est axée sur les dossiers législatifs dans le domaine de la justice et l’autre sur les autrespropositions d’alignement en décembre 2016

domaines politiques. Les deux propositions couvrent respectivement 3 et 168 actes de base.

D’une manière générale, la commission des affaires juridiques approuve la présente proposition qui vise à mettre à jour de nombreux cas existants où
. Elle est opposée aux cas d’alignement à l’aide d’actes d’exécution lorsque lala PRAC s’applique pour les faire évoluer vers les actes délégués

proposition de la Commission manque d’une motivation circonstanciée et spécifique.

Les députés ont recommandé que la position du Parlement européen adoptée en première lecture suivant la procédure législative ordinaire modifie la
proposition de la Commission en ce qui concerne des questions transversales, notamment celle du  (qui doit être aussi précislibellé des habilitations
que possible et correspondre à la jurisprudence la plus récente) et la  (qui ne devrait pas excéder cinq ans et devraitdurée de la délégation de pouvoirs
être assortie d’une obligation, pour la Commission, de présenter des rapports au plus tard neuf mois avant la fin de la période de cinq ans).

Les députés souhaitent également rappeler que  sans relation étroite entre elles dans unle regroupement et la présentation de délégations de pouvoir
seul acte délégué de la Commission empêche le Parlement d’exercer son droit d’enquête, puisqu’il est forcé de se contenter d’accepter ou de refuser l’
ensemble d’un acte délégué, ce qui ne laisse aucune possibilité d’exprimer un avis sur chacune des délégations de pouvoir.

Adaptation d'un certain nombre d'actes juridiques aux articles 290 et 291 
du TFUE (actes délégués et d'exécution de la Commission)

  2016/0400A(COD) - 25/07/2019 - Acte final

OBJECTIF : aligner un certain nombre d'actes juridiques sur le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne (articles 290 et 291, pouvoirs
délégués et d’exécution de la Commission).

ACTE LÉGISLATIF : Règlement (UE) 2019/1243 du Parlement européen et du Conseil adaptant aux articles 290 et 291 du traité sur le fonctionnement
de l’Union européenne une série d’actes juridiques prévoyant le recours à la procédure de réglementation avec contrôle.

http://www.europarl.europa.eu/oeil/popups/ficheprocedure.do?reference=2013/0218(COD)&l=fr
http://www.europarl.europa.eu/oeil/popups/ficheprocedure.do?reference=2013/0220(COD)&l=fr
http://www.europarl.europa.eu/oeil/popups/ficheprocedure.do?reference=2013/0220(COD)&l=fr
http://www.europarl.europa.eu/oeil/popups/ficheprocedure.do?reference=2013/0365(COD)&l=fr
http://www.europarl.europa.eu/oeil/popups/ficheprocedure.do?reference=2016/2005(ACI)&l=fr


CONTENU : le présent règlement aligne sur le traité de Lisbonne 64 actes législatifs faisant référence à la procédure dite de réglementation avec
contrôle (PRAC) établie par l’article 5  de la décision 1999/468/CE du Conseil.bis

Le traité de Lisbonne a établi une distinction entre i) le pouvoir délégué à la Commission d'adopter des actes non législatifs de portée générale qui
complètent ou modifient certains éléments non essentiels d'un acte législatif (actes délégués), d'une part, et ii) le pouvoir conféré à la Commission
d'adopter des actes qui garantissent des conditions uniformes d'exécution d'actes juridiquement contraignants de l'Union (actes d'exécution), d'autre
part. Cela signifie que tous les actes législatifs en vigueur qui font référence à l'ancienne procédure de réglementation avec contrôle doivent être
alignés sur le traité de Lisbonne.

Le Parlement européen, le Conseil et la Commission sont convenus d’un nouveau cadre relatif aux actes délégués dans  (AII)l’accord interinstitutionnel
du 13 avril 2016 «Mieux légiférer» et ont reconnu la nécessité d’aligner toute la législation existante sur le cadre juridique introduit par le traité de
Lisbonne. En particulier, ils ont reconnu la nécessité d’accorder un niveau de priorité élevé à l’alignement rapide de tous les actes de base qui se
réfèrent encore à la PRAC. La Commission s’est engagée à élaborer une proposition en vue de cet alignement pour la fin 2016.

Le règlement adopté inclut certains des actes que la Commission a proposés pour alignement en 2016. Dans la majorité des cas, il remplace la
procédure de règlementation avec contrôle par des références à des actes délégués et dans certains cas par des références à des actes d'exécution.

Les clauses d'alignement reflètent les points suivants de l'AII du 13 avril 2016 :

- pouvoir d'adopter des actes délégués conféré à la Commission pour une période de cinq ans. La Commission devra élaborer un rapport relatif à la
délégation de pouvoir au plus tard neuf mois avant la fin de la période de cinq ans. La délégation de pouvoir sera tacitement prorogée pour des
périodes d'une durée identique, sauf si le Parlement européen ou le Conseil s'oppose à cette prorogation trois mois au plus tard avant la fin de chaque
période ;

- engagement clair en faveur d'une consultation systématique d'experts des États membres dans la préparation des actes délégués. Cet engagement
est maintenant explicitement inclus dans les nouvelles clauses types qui doivent être utilisées dans la rédaction des habilitations de la Commission;

- reconnaissance du rôle important de la coopération et de l'échange de vues précoces avec le Parlement européen en ce qui concerne les actes
délégués. Le Parlement européen doit recevoir tous les documents en même temps que les experts des États membres, y compris les projets d'actes
délégués. Les clauses d'alignement prévoient un accès systématique des experts du Parlement européen aux réunions des groupes d'experts de la
Commission préparant les actes délégués.

Le règlement n’a aucune incidence sur les procédures en cours dans lesquelles un comité a déjà émis son avis conformément à l’article 5  de labis
décision 1999/468/CE.

ENTRÉE EN VIGUEUR : 26.7.2019.

https://oeil.secure.europarl.europa.eu/oeil/popups/ficheprocedure.do?reference=2016/2005(ACI)&l=fr
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